
Surveillance virologique respiratoire en 
consultation de soins primaires

Présentation de la surveillance et de 
l’inclusion des patients



Objectifs – principal et secondaires

Suivi et description spatio-temporelle des épidémies des virus respiratoires

• Suivre l’évolution de la fréquence des virus grippaux, SARS-CoV-2, virus respiratoire syncytial 
(VRS), rhinovirus (hRV) et métapneumovirus (hMPV) parmi les cas d’IRA vus en consultation

• Évaluer la part des IRA due aux différents virus respiratoires suivis
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Fig 2. Taux d’incidence des cas de grippe durant la saison 
2024/2025 et comparaison historique depuis 2014/2015 

Fig 1. Taux d’incidence des cas de Covid-19 vus en 
médecine générale pour une IRA durant la saison 

2024/2025 et comparaison historique depuis 2020
Fig 3. Taux d’incidence des cas de VRS durant la saison 

2024/2025 et comparaison historique depuis 2014/2015 



Objectifs – principal et secondaires

• Caractériser les souches virales circulantes (typage, sous-typage, caractérisations antigéniques et phylogénétiques, 
résistance aux antiviraux, adéquation aux souches vaccinales)

• Estimer l’efficacité vaccinale (antigrippale, contre l’infection au SARS-CoV-2)
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Nombre de prélèvements et taux de positivité 
par virus détectés par semaine, 2024-2025

Estimation de l’efficacité vaccinale
antigrippale depuis 2014/2015

Taux de positivité hebdomadaire pour la 
grippe des cas d’IRA prélevés selon les 

virus grippaux identifiés, 2024-2025



Critères d’inclusion

Définition de cas d’une IRA au réseau Sentinelles : Apparition brutale de fièvre (ou sensation de fièvre) et de signes respiratoires

Inclure les patients : 

➢ Quel que soit le jour de la semaine

➢ Qu’ils aient déjà réalisé ou non un test d’orientation diagnostique pour cet épisode et 
quel que soit le résultat (même si le diagnostic est connu)

Le respect des critères d’inclusion 
permet de garantir la 

représentativité de l’échantillon. 

4
NB: en cas de refus d’un patient à être prélevé dans le cadre de cette surveillance, inclure le patient suivant consultant pour une IRA.

• Médecin généraliste: Jusqu’à 4 prélèvement(s) nasopharyngé(s) OU salivaire(s) parmi vos patients présentant une IRA*:

- les deux premiers patients de la semaine <65 ans

-les deux premiers patients de la semaine  ≥ 65 ans

• Pédiatre: Jusqu’à 2 prélèvement(s) nasopharyngé(s) OU salivaire(s) sur les deux premiers patients de la semaine présentant une IRA*

* et ayant donné leur accord pour participer (ou leur représentant légal )



Critères d’inclusion

CAS PARTICULIER : surveillance des cas POSSIBLES DE GRIPPE ZOONOTIQUE

• Tout patient présentant une IRA et/ou une conjonctivite + rapportant une exposition à risque* dans les 10 
jours précédant l’apparition des symptômes 

• Réaliser uniquement un prélèvement nasopharyngé

• N’entre pas dans le protocole de prélèvement décrit précédemment et peut donc être prélevé en plus 
des autres patients. 

*Une exposition à risque est définie comme:

- un contact direct (sans mesures de protection) avec un être vivant confirmé d’infection par un virus influenza aviaire/porcin ; 

- un contact direct avec un animal suspecté d’infection par un virus influenza aviaire hautement pathogène ou porcin ; 

- contact avec un environnement ou du matériel contaminé par un virus influenza aviaire/porcin ; 
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• Carnet du médecin préleveur : modalités pratiques d’inclusion et de prélèvements

• Des enveloppes pré-libellées et pré-timbrées contenant chacune:

➢ Une fiche clinique

➢ Un document à remettre au patient contenant les liens vers les notices d’information

➢ Un kit de prélèvement complet contenant

En pratique

I- Matériel

- 1 diagnobag (pour le transport de matériel biologique) 

- 1 masque FFP2
- 1 tube et un écouvillon
- 1 papier absorbant
- 1 pipette

✓ 1 colis avec le matériel nécessaire aux prélèvements : 
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https://www.sentiweb.fr/document/6661
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II- Information et consentement du patient 

1. Expliquer au patient ou à son représentant légal l’intérêt et le 

déroulement de la surveillance 

2. Remettre au patient la fiche explicative ci-jointe, permettant d’accéder 

à l’ensemble des notices d’information (adaptées à l’âge du patient : enfant, 

adulte, représentant légal)

3.   Recueillir le consentement oral du patient ou de son représentant légal

NB : L’ensemble de ces notices d’information sont également disponibles sur votre espace 

Sentimed (onglet « Virologie respiratoire > Documents)



III- Compléter la fiche clinique

Préciser s’il s’agit d’un prélèvement salivaire ou nasopharyngé

Reporter la réponse du patient concernant la réutilisation de ses 
données et éléments biologiques dans le cadre de recherches 
ultérieures

8

Si kits restants de la saison précédente, bien 
utiliser la fiche de la saison en cours en 
remplacement de l’ancienne fiche



Réaliser le 
prélèvement naso-
pharyngé ou en cas 
de prélèvement 
salivaire, expliquer 
au patient le mode 
opératoire

Noter les initiales du 
patient (2 premières 
lettres du nom et 1ère

lettre du prénom) sur 
le tube et la date du 
jour 

Mettre le tube dans 
le papier absorbant 
puis dans le 
diagnobag avec la 
fiche clinique 
complétée puis dans 
l’enveloppe

O
U 

Déposer l’enveloppe dans 
une boîte aux lettres de 
La Poste dans la journée.

S’il n’est pas possible de la 
poster dans la journée, 
conserver l’échantillon au frigo 
avant envoi le lendemain

IV- Réalisation du prélèvement
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NE PAS UTILISER LE MEME ECOUVILLON POUR UN TEST DE DIAGNOSTIC RAPIDE ET CE PRELEVEMENT : 
inactivation des virus et impossibilité de mettre en culture 



• Via JSentinel

V- Déclarer le cas prélevé en tant qu’IRA sur votre espace médecin Sentinelles

• Via l’espace SentiMed
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Uniquement pour les participants à la surveillance clinique (MG Sentinelles)
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• Via votre espace médecin Sentimed (onglet Virologie respiratoire > Vos Résultats)

• Par messagerie sécurisée MSSanté

➢ Il revient au médecin d’avertir son patient du résultat.
➢ En aucun cas, le réseau Sentinelles ne peut entrer en contact avec un patient prélevé.
➢ Si le médecin observe un problème de délai, il doit contacter en priorité le CNR associé à sa région.

VI- Rendu des résultats (délai variable en fonction du service de la Poste)

https://medecin.sentiweb.fr/?page=viro_grippe&section=results
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VII- Réapprovisionnement des kits

→ Automatique en fonction des prélèvements reçus par les laboratoires 

→ Possibilité de faire une demande sur votre espace Sentimed:
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Merci à toutes et à tous pour votre participation à cette surveillance !

Régions Laboratoire référent Téléphone 

Bourgogne Franche-Comté, Bretagne, 
Centre-val de Loire, Grand Est, Hauts-
de-France, IDF, Normandie, Pays de la 
Loire

Institut Pasteur de 
Paris 

CNR NORD
01 45 68 87 25

Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, 
Nouvelle-Aquitaine, PACA

Hospices civils de Lyon 
CNR SUD

04 72 07 11 42

Corse
Laboratoire de 

Virologie 
Université de Corse

04 20 20 22 19

Contacts Sentinelles :

viro-respi@sentiweb.fr

Marie Chazelle : 06 28 10 71 45
Leïla Renard : 06 64 84 46 97
Nadège Girard: 04 89 15 35 78

mailto:viro-respi@sentiweb.fr

